
 

 

 

 

 

 

 
Consignes : 1)  L’usage de la calculatrice programmable est interdit  3)  Le silence est obligatoire 

            2)  Le téléphone est interdit dans les salles   Durée de l’épreuve : 3 heures 

Coefficient  (SES) : 3 
 

 
 

I- LA FONCTION PRINCIPALE DES MÉNAGES 
 
 

En comptabilité nationale, la notion de 

ménage revêt une acception très large : tout 

individu ou groupe d’individus, habitant sous le 

même toit, constitue  un ménage. Ils sont d’abord 

perdus comme des consommateurs, c’est-à-dire 

comme des agents qui dépensent une partie de 

leur revenu pour acquérir des biens et services; ils 

sont également épargnants. [On inclut dans ce 

secteur institutionnel les entrepreneurs 

individuels, dont les revenus sont l’EBE 

(excédent brut d’exploitation).] 
 

La consommation des ménages est une 

consommation finale : elle est destinée à satisfaire 

directement des besoins (se nourrir, se cultiver, 

ect.). Par convention, on considère que cette 

consommation est immédiate. 
 

Plusieurs types de consommation finale sont 

généralement distingués : 
 

-   les ménages se procurent les biens qu’ils 

souhaitent consommer, en les achetant grâce à 

leurs revenus : on parle alors de consommation 

marchande; 
 

-      les ménages peuvent également satisfaire leurs 

besoins en consommant des biens et services dont 

ils sont eux-mêmes les producteurs : on parle 

alors d’autoconsommation, (par exemple, 

lorsqu’un agent se nourrit avec les légumes de 

son potager); 
 

 

-      les ménages peuvent enfin consommer des 

biens et services non marchands, soit sous forme 

de services domestiques, soit fournis par la 

collectivité et qui n’exigent pas de contrepartie 

monétaire immédiate (par exemple, lorsqu’un 

agent utilise le système de l’enseignement public 

pour scolariser ses enfants); ces services collectifs 

sont généralement financés de manière indirecte, 

par le biais des prélèvements obligatoires, c’est-à-

dire des impôts et des cotisations sociales. 

Certains de ces services sont individualisables, 

car il est possible de déterminer avec précision 

qui les a reçus alors que, dans le cas des services 

non individualisables, c’est l’ensemble de la 

population qui reçoit également le service. 
 

Emmanuel Combe, Précis d’économie, PUF, 5e éd.1999. 

 

Questions 

a) Comment la comptabilité nationale définit-

elle les ménages? (Expliquer). 

b) Décrire. A quoi les ménages consacrent-ils 

d’abord leur revenu? 

c) Trouver dans le texte un type de service non 

marchand.  

       (30 points) 

II- Considérons les informations d’un pays 

imaginaire présentant les caractéristiques 

suivantes : 

 Espérance de vie à la naissance (EV) est 

de 70 ans 

 Taux d’alphabétisation (TA) est de 0,61 

 Taux de scolarisation (TBS) est de 76% 

 PIB par habitant est de 8530 $USD 

 

a) Calculer l’indice de développement humain 

(IDH) en vous référant aux critères de 

développement. 

b) Dans quelle catégorie mettriez-vous ce pays? 

(20 points) 

 

III-  En 2015, une entreprise de fabrication de 

matériels scolaires compte plus de mille (1000) 

employés. En 2017, elle a décidé de robotiser 85% de 

ses activités de production. 
 

          a)  Indiquer les conséquences économiques et 

sociales du choix de robotisation des activités de 

l’entreprise sur l’économie. 

    b) Qu’entendez-vous par une entreprise 

citoyenne? (20 points) 

 

 

IV- Soit C = 80+0,73Yd, l’équation de consommation 

d’un ménage. 

 

a) Déterminer la valeur de C lorsque  

Yd= 20500 gourdes. 

b) Calculer la propension marginale à 

épargner. 

c) Expliquer. Que signifie l’expression      

1      ?  

 1-Pmc  

d) Déterminer la valeur de l’épargne du 

ménage. (30  points) 
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